
 

Réponse à la pandémie de la COVID-19 au Togo 

Termes de références pour la commande de matériels et d’équipement de 

surveillance, de prévention et contrôle de l’infection, et de communication 

de risque aux points d’entrée dans le cadre de la riposte à la pandémie de 

COVID-19  

1. Contexte et justification 

Depuis mars 2020, le monde entier est dans une situation d’urgence sanitaire liée à la 

pandémie de la COVID-19. Face à cette urgence, le gouvernement togolais avec l’appui des 

partenaires technique et financier a déployé des efforts inlassables en termes de préparation et 

de réponse pour contrôler la pandémie.  L’organisation de la riposte du pays a pris en compte 

les différents piliers du système de gestion des incidents tel que défini par l’OMS.  

Dans le cadre du RSI 2005, et dans l’objectif de renforcer les capacités de préparation et de 

réponse aux situations d’urgence, le Togo s’est fixé l’objectif de renforcer les activités de 

contrôle sanitaire aux PoE. Ainsi, selon les résultats de la dernière évaluation des besoins aux 

PoE conduite par le ministère de la santé de l’hygiène publique et de l’accès universel aux 

soins en partenariat avec l’OMS, et l’OIM, la plupart des POE terrestres ne disposent pas de 

cadre de travail et d’équipements de contrôle sanitaire. Dans le but d’apporter des réponses 

aux faiblesses constater lors de cette évaluation, un plan de renforcement des capacités de 

détection et de riposte à été élaboré et validé par les acteurs. Dans le cadre de ce plan, le 

MSHPAUS sollicite l’appui de l’OMS pour installer 06 containeurs pour bureaux au niveau 

des PoE de Ségbé, Agomè glouzou, Tohoun, N’konta, Tindjassi, Kémerida, pour assurer le 

contrôle sanitaire.  

Par ailleurs, cet appui s’inscrit dans le cadre de la recommandation de l’OMS à tous les pays 

d’amorcer la transition vers la dernière phase de la gestion des urgences qui est celle de la 

résilience et de la récupération du système de santé. La phase de résilience consiste à 

renforcer les capacités essentielles du système de santé en renforçant les capacités nationales 

de surveillance épidémiologique notamment aux PoE.  

Cette activité vise à accompagner le ministère en charge de la santé dans sa volonté de 

renforcer les capacités de détection et de réponse du pays face aux situations d’urgence. Elle 

permettra de doter les points en conteneurs qui vont servir de locaux de travail pour les 

activités de contrôle sanitaire. 



 

2. Objectifs  

Approvisionner les points d’entrée de Ségbé, Agomè glouzou, Tohoun, N’konta, Tindjassi, 

et Kémerida en conteneurs pour les activités de contrôle sanitaire 

3. Résultats attendus 

Les points d’entrée de Ségbé, Agomè glouzou, Tohoun, N’konta, Tindjassi, et Kémerida 

sont dotés de locaux de travail pour les activités de contrôle sanitaire  

4. Méthode 

L’exécution de la dotation se fera par : 

✓ La constitution des Kits par point d’entrée 

✓ L’acheminement au niveau des points d’entrée concernés 

✓ La pose des conteneurs sur site avec toute la logistique parallèle 

✓ La remise officielle des conteneurs au ministère sur site 

5. Délais d’acquisition  

Délai de l’appel d’offre et des soumissions : 1 mois 

Délai de livraison des conteneurs : 3 mois  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Photo illustratives des conteneurs            

                             


